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Le 1er juillet, le conseil 
communautaire s’est réuni pour 
adopter le projet de territoire. 
Dix-huit mois de travail auront 
été nécessaires pour aboutir 
à ce vote. Une période dense 
pendant laquelle nous avons 

multiplié les rencontres : avec les élus municipaux, avec nos 
partenaires institutionnels ou associatifs, avec tous ceux qui 
ont souhaité contribuer à construire un projet collectif pour 
notre territoire.
Nous avons ainsi associé un grand nombre de personnes, 
plus de 500 au total, issus d’horizons divers. Cette diversité 
a fait naître des échanges riches et en lien avec les 
préoccupations du territoire.

Solidarité et transition écologique
Ce projet de territoire répond ainsi aux deux principaux 
enjeux qu’a fait émerger la création d’une communauté 
d’agglomération mêlant espaces urbains et ruraux.
Premièrement, comment assurer la solidarité territoriale, au 
profit des communes les plus petites et des habitants les plus 
démunis ? Le territoire crée de la richesse, ce projet doit nous 
doter d’outils pour garantir une redistribution équitable.
Deuxième enjeu qui n’est pas sans lien avec le premier : la 
transition écologique. Comment le territoire peut-il prendre 
sa part ? Assurer la rénovation énergétique des bâtiments, 
mettre en place des alternatives à la voiture individuelle, 
préserver les espaces naturels et la biodiversité, produire 
davantage d’énergies renouvelables ? Ce sont autant 
de préoccupations d’avenir auxquelles la Communauté 
d’Agglomération doit pouvoir apporter des réponses et 
contribuer ainsi à améliorer nos conditions de vie.

Ces deux enjeux représentent de véritables défis. Nous en 
sommes conscients. Mais il nous faut être ambitieux pour 
pouvoir les relever.

Le Président,
Jean-François DEBAT

Maire de Bourg-en-Bresse
Conseiller régional Auvergne Rhône-Alpes
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Encore plus d'informations sur

www.grandbourg.fr

Suivez-nous sur Twitter

CABourg01

Rejoignez la page Facebook

CA3B01

Un horizon commun pour 
notre territoire
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RETOUR EN IMAGES

LE VÉLO EN FÊTE À LA GRANGE
DU PIN
Sport et animations au programme 
de cette 18e édition au cœur du 
Revermont

CULTURIOSITÉS
Le thème « En voix, voie, vois » 

était le fil rouge de cette balade 
artistique et culturelle en sud 

Revermont ©
 C
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SUR UN AIR DE SALSA
Un final festif pour le Jazz Day et
le Printemps des Arts à Meillonnas

UN RALLYE 100% ÉLECTRIQUE
L’Ain-tense electric tour a fait étape 

à Bourg-en-Bresse pour favoriser 
les échanges sur l’utilisation des 

véhicules électriques dans les 
déplacements
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UN FESTIVAL EN CAMPAGNE, DU 1ER AU 7 AOÛT
Le festival présente 12 spectacles : issus du répertoire classique comme du théâtre 
contemporain, ils sont liés par l’esprit d’échange avec le public qui fait la marque et 
le succès du festival. 

ACTUALITÉS

Theâtre sur un plateau VOTRE
BOUTIQUE
À CEYZÉRIAT
La ressourcerie La Retap 
a ouvert en mai une 
boutique.

La Retap

Elle déborde de produits 
d’occasion, à petit prix et de 
qualité, collectés dans les 
chalets des déchéteries de 
l’agglomération puis nettoyés et 
remis en état par les valoristes de 
la ressourcerie. Livres, décoration, 
vaisselle, jouets, petits meubles, 
accessoires de mode… les 
rayonnages sont réapprovisionnés 
en permanence. 
Pratique : la boutique est ouverte 
les mercredi, vendredi et samedi 
de 9h à 12h et de 14h30 à 18h.
17 rue Jérôme Lalande, Ceyzériat

Sans néons brillant à dix mètres 
de haut, les scènes éphémères 
du festival affichent pourtant 
au moins deux noms illustres : 
Daniel Mesguich d’abord, qui 
interprète brillamment avec 
son fils William une controverse 
entre les philosophes Descartes 
et  Pascal ; l’auteur et metteur 
en scène Alexis Michalik ensuite. 
Sa pièce « Le porteur d’histoire », 
doublement récompensée aux 
Molières, déroule une chasse 
aux trésors romanesque et 
extravagante. 
Le reste de la programmation 
est une même promesse de 
plaisir - ou de forte émotion 
avec la pièce « No women’s 
land », enquête puissante et 
nécessaire sur les femmes 
mexicaines migrant vers les 
Etats-Unis. Tous les spectacles et 
leurs dates sont détaillés sur le 
site de Théâtre sur un plateau: 
« Les Fourberies de Scapin », Fin 
de partie de Samuel Beckett, 

un « Germinal » de Zola revu 
par le théâtre du Kronope… 
La marraine du festival Marie-
Christine Barrault présentera 
un travail en cours à partir 
des textes du poète Eugène 
Guillevic.

Tous au frais, qu’on se le dise.
Spectateurs et comédiens 
profiteront cette année d’une 
salle climatisée à Attignat et à 
Montrevel. 
Tous sur le site internet : les 
billets sont en vente sur le 
site sécurisé du festival ou à 
Bourg-en-Bresse Destinations, 
l'office de tourisme et dans 
les points d'accueil touristique 
à Montrevel et Saint Trivier de 
Courtes.
Tous à Mantenay-Montlin : 
nouvelle commune d’accueil 
du festival, avec un spectacle 
de tréteaux présenté par La 
lune à l’envers, compagnie 
organisatrice du festival.
www.theatresurunplateau.fr
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Les animateurs ont concocté un thème différent chaque semaine : 
ça roule pour vous, jeux traditionnels et ambiance kermesse, feria, 
challenges sportifs, fête foraine, coupe du monde, salle de jeux… 
En profiter en famille ne vous coûtera que le prix d’entrée à la 
Plaine Tonique, soit 4€ pour les adultes et 2,50€ pour les enfants de 
3 à 12 ans. Les activités se déroulent côté base de loisirs, sur l’herbe 
ou sur la plage, également à proximité des aires de jeux pour les 
enfants ou de la halle d’animation. 
Pratique : animations familles du mercredi 10 juillet au mercredi 
21 août 2019, de 14h à 18h.
www.laplainetonique.com

MERCREDIS APRÈS-MIDIS PARTY
Pendant l’été, le Camping et Base de loisirs La Plaine 
Tonique proposent tous les mercredis de 14h à 18h des 
activités gratuites pour les familles.

Plaine Tonique

Le chantier de construction-
réhabilitation du Carré 
Amiot a repris en mai, avec 
l’implantation des quelques 
77 pieux qui ancreront les 
fondations du Conservatoire. 
Les murs devraient commencer 
à s’élever à la fin de l’été. Une 
partie de l’ancien collège 
Amiot a été préservée et va 

être transformée et intégrée 
au nouvel ensemble. La 
façade sera doublée d’une 
seconde « peau »  entièrement 
vitrée. Pour les 1000 élèves du 
Conservatoire, le compte à 
rebours a commencé.

LE CONSERVATOIRE SORT DE TERRE
Carré Amiot
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ACTUALITÉS

LE BONHEUR EST DANS LE PRÉ
Chaque vendredi d’été entre le 12 juillet et le 2 août, 
des musiciens et des artistes posent leurs valises dans 
des villages du Revermont. 

Vendredis du Revermont
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Tous les spectacles sont gratuits, à 20h30. Dès 19h, l’accueil se fait à 
bras ouverts pour se restaurer auprès du Food truck fermier ou boire 
un verre grâce aux associations locales partenaires et à la Voie des 
colporteurs.  
La programmation est éclectique et familiale. Un spectacle de 
cirque est assuré par Quentin Brevet, artiste clown et jongleur 
originaire de Treffort. Côté concerts, trois univers : de la chanson 
française drôle et décalée avec « La vie rêvée de Josiane » par 
l’excellent duo Bastoon et Babouschka, des sonorités algéroises pour 
le concert « Boqala » par la chanteuse Chems et ses musiciens et un 
souffle épique fleurant bon la Vieille Angleterre avec London Shire. 

• 12 juillet à la Fabrique du Revermont, Simandre-sur-Suran 
• 19 juillet à Drom 
• 26 juillet à Courmangoux, plan d'eau de Chevignat
• 2 août à l’écomusée Maison de pays en Bresse à Saint-Etienne-du-Bois.

en bref
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Réservations et infos
office de tourisme de Bourg-en-
Bresse et bureau d'informations 
touristiques Montrevel-en-Bresse,
ou sur www.bresse-sougey.net 

Possibilité de repas bressan
ou petite restauration.

Représentations à 22h,
ouverture du site à 19h.
Durée du spectacle : 1h30

Xavier Arlot est comédien et metteur en scène. Il a créé les précédents 
sons et lumières du Sougey ainsi que celui sur Vincent de Paul, à Châtillon-
sur-Chalaronne en 2016.

LES SENTIERS DE LA LIBERTÉ
Ferme du Sougey

Du 11 au 28 juillet, près de 
160 comédiens amateurs 
présentent un spectacle 
nocturne mis en scène par 
Xavier Arlot. Il retrace l’histoire 
vraie d’une famille juive cachée 
par des habitants du village de 
Montrevel pendant la seconde 
guerre mondiale. 
Ce spectacle tout neuf est en 
répétition depuis mars. Au total 
près de 350 bénévoles sont 
mobilisés pour l’événement. 
Véhicules et costumes 
d’époque, effets pyrotechniques 
et sonores, peinture de lumière 
et vidéo sur les façades… 
tout est mis en œuvre pour 

transporter les spectateurs dans 
l’atmosphère de la dernière 
guerre et les émotions de ces 
sentiers de la liberté. 

Un nouveau quartier d’habitat résidentiel va voir le jour en lisière 
du parc de Bouvent. Seize terrains viabilisés seront dans un premier 
temps mis en vente par la Ville de Bourg-en-Bresse, qui a conçu ce 
projet urbain sur une zone de 10 ha à terme. La taille des parcelles 
varie de 400 à 782 m2. La commercialisation est assurée par le 
service foncier et immobilier de la Ville, à contacter pour plus 
d’informations dès septembre.

Contact : domainedulac@bourgenbresse.fr.

Domaine du lac
UN FUTUR QUARTIER PROCHE
DE BOUVENT

DES AIDES POUR REPLANTER
Filière bois

Les scieries peinent à 
s’approvisionner localement 
en chênes et en feuillus. 
C’est pourtant un secteur 
économique non négligeable : 
la filière emploie près de 900 
personnes sur la Communauté 
d’agglomération. Et le 
territoire compte quelque 24 
000 ha de forêt. Pour inciter 

les propriétaires forestiers et 
les communes à replanter 
après des coupes, une aide 
financière a été mise en place, 
qui couvre environ 60% de la 
dépense. La Communauté 
d’Agglomération est un des 
contributeurs de cette aide 
(elle a voté une enveloppe de 
20 000€ pour 2019). 

La filière locale de bois d’œuvre manque d’arbres !

Contact

Maxime Seelig, CRPF
tél. 07 62 67 42 85

ou Jean-Baptiste Menendez, 
Sylviculteurs Bresse Dombes 

Revermont
tél. 06 43 63 78 08.



BOURG-EN
BRESSE

ST-TRIVIER
DE-COURTES

Pôle territorial 
Montrevel-en-Bresse

Pôle territorial
Val-Revermont

Pôle 
territorial 
Ceyzériat

Pôle territorial 
Bourg-en-Bresse
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FOCUS

LA TRIBUNE SUD DU STADE
VERCHÈRE À MI-CHANTIER

Bourg-en-Bresse

Après une première période de démolition de la 
tribune Millet, la construction de la nouvelle tribune 
sud a commencé au printemps. Fin mai, le premier 

niveau terminé, les entreprises ont pu poursuivre par 
les étages. La nouvelle tribune a pris rapidement 

forme grâce au recours à des murs et des gradins en 
béton pré-fabriqués en usine. Un jeu de construction 

grandeur nature qui devrait se terminer en fin d’année

Bourg-en-Bresse

L’équipe de Bourg-en-Bresse destinations a pu retrouver 
ses locaux avenue Alsace Lorraine début mai. Des 

travaux financés par la Communauté d’Agglomération 
pour moderniser l’office de tourisme du territoire. Plus 

qu’une rénovation, il s’agissait de proposer un lieu 
adapté aux exigences des visiteurs d’aujourd’hui et 
de demain avec du numérique et de l’humain. Finie 
l’information statique derrière une banque d’accueil 

pour laisser place à des espaces aménagés pour des 
conseils personnalisés, des écrans diffusant informations 

et vidéos et une boutique agrandie et étoffée pour 
valoriser les produits locaux et les savoir-faire du territoire.

DES TRAVAUX ESPACE
ET HALLE DE LA CARRONNIÈRE

Saint Trivier de Courtes

Ce mois de juillet marque le coup d’envoi du chantier qui touchera le site de la Carronnière. Le bâtiment qui accueille 
les services de la Communauté d’Agglomération, les activités de plusieurs associations et des permanences sera mis 
aux normes d’accessibilité et isolé : une attention particulière est accordée à la salle de musique pour une meilleure 
qualité acoustique. Les travaux concerneront aussi la halle dont une petite partie du toit sera rehaussée pour faciliter 

l’entrée. Pendant les travaux, l’accueil du pôle territorial et du bureau d’informations touristiques est transféré à quelques 
pas au 68 route de Chalon dans le même bâtiment que l’ADMR. Les coordonnées téléphoniques sont inchangées. 

Toutes les permanences (CIDFF, Mission locale jeunes, conciliateur de justice) auront lieu dans ces mêmes locaux. Les 
services du CLIC déménagent au même endroit que l’accueil de jour au 234 rue de l’Ancien collège à Saint-Trivier de 

Courtes. Toutes les associations qui ont des activités dans l’espace de la Carronnière ont pu être relogées.

UN NOUVEL ACCUEIL
POUR BOURG-EN-BRESSE

DESTINATIONS OFFICE DE TOURISME
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LE RÉSEAU
DE TRANSPORT
DU TERRITOIRE

Rubis

DOSSIER

Avec Rubis, la Commu-
nauté d’Agglomération 
a choisi de conjuguer 
son offre de mobilité au 
pluriel, à l’image de son 
territoire. S’il s’agit bien 
d’un seul réseau de 
transport, il se décline 
en plusieurs services : 
bus, vélo, navette élec-
trique, transport à la de-
mande, cars scolaires, 
covoiturage

avec une même 
ambition :

s’adapter au mieux 
aux besoins

des habitants.

Réseau urbain

A compter du lundi 15 juillet, des vélos en libre-service et une navette électrique 
complètent la gamme des moyens de transport en ville. 

DES NOUVEAUX SERVICES EN VILLE

A l’image des bus, ils seront 
rouges. 100 vélos en libre-
service feront leur apparition 
à Bourg-en-Bresse, Péronnas, 
Saint-Denis-lès-Bourg et Viriat, 
implantés dans dix-neuf 
stations. Pour utiliser le service, 
il faudra s’inscrire en ligne 
ou à l’agence Grand Bourg 
Mobilités. Pour déverrouiller 
le vélo, trois possibilités : avec 
l’application, la carte OùRA ! 
ou l’envoi d’un sms. 
Autre nouveauté, la navette 

électrique : après une 
expérimentation pendant les 
travaux de l’avenue Alsace 
Lorraine, elle revient en cœur 
de ville de Bourg-en-Bresse 
avec un itinéraire différent 
qui dessert Carré Amiot et la 
gare. Les usagers pourront 
demander à monter à la volée, 
en dehors d’un point d’arrêt. 
Ce service gratuit sera proposé 
du lundi au samedi de 10h à 
18h toutes les 20 minutes.

Les travaux  d'installation des arceaux de 
vélos ont débuté près du Campus Lyon III
de Bourg-en-Bresse.

Carte des implantations vélos libre service

Vélos : LES TARIFS
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Je me réfère à la grille horaires de mon secteur (A): je peux arriver à 14h25 à l’arrêt Carré Amiot.
Je choisis mon arrêt de départ en consultant la liste sur www.rubis.grandbourg.fr.

La veille ou jusqu’à deux heures avant mon départ (ici, 11h25), je réserve le transport à l’arrivée à Bourg-
en-Bresse : soit j’appelle la centrale au 04 57 38 37 01 (du lundi au samedi de 7h à 19h), soit j’utilise 
l’application Rubis. Je précise le point d’arrêt que je souhaite au départ de ma commune.

Je reçois une confirmation de mon trajet et un horaire de départ. Je partirai au plus tôt à 13h25.
Le retour est également à réserver. Il pourra se faire à 17h au départ de Carré Amiot.

A PARTIR DU LUNDI 15 JUILLET
Des bus jusqu’à 20h pour les lignes 1, 2 et 3

La ligne 3 jusqu’à Saint-Just
Navette électrique

Vélos en libre-service

A PARTIR DU LUNDI 2 SEPTEMBRE
Transport à la demande

Application de co-voiturage

1

2

3
Départ premières communes 06:55 11:05 13:25 16:00
St Trivier de Courtes Pré de la Dîme 07:00 11:10 13:30 16:05
Montrevel-en-Bresse Rond point 07:20 11:30 13:50 16:25
Attignat Le Bourg 07:30 11:40 14:00 16:35
Viriat Fleyriat Hôpital 07:45 11:55 14:15 16:50
Bourg-en-Bresse Carré Amiot 07:55 12:05 14:25 17:00

Bourg-en-Bresse Carré Amiot 10:00 12:10 14:30 17:00
Viriat Fleyriat Hôpital 10:10 12:20 14:40 17:10
Attignat Le Bourg 10:20 12:30 14:50 17:25
Montrevel-en-Bresse Rond point 10:30 12:40 15:00 17:35
St Trivier de Courtes Pré de la Dîme 10:50 13:00 15:20 17:55
Arrivée dernières communes 10:55 13:05 15:25 18:00

Transports scolaires
INSCRIPTIONS EN LIGNE
Pour circuler sur les lignes 
scolaires, il faut s’inscrire sur 
www.rubisjunior.grandbourg.fr, 
et si possible avant le 15 juillet. 
C’est grâce à cette démarche 
que les abonnements de 
l’année scolaire seront 
chargés sur la carte OùRA !. 
L’élève recevra à domicile un 
récépissé et une vignette à 
coller sur sa carte.
Passée la mi-juillet, l’élève 

n’est pas assuré d’avoir sa 
carte à jour pour la rentrée. 
Pour autant, il faut qu’il 
s’inscrive et cela peut se 
faire tout l’été. Même sans 
carte à jour, il pourra prendre 
les cars scolaires muni du 
récépissé. Cette année, le site 
d’inscription a été simplifié 
pour faciliter les démarches. Le 
montant des frais de dossier 
reste inchangé (20€).

COVOITUREZ GRÂCE À RUBIS
Rubis, c’est aussi une solution de covoiturage intégrée au site www.
rubis.grandbourg.fr. Les personnes intéressées sont invitées à poster 
une annonce, en indiquant le ou les trajets proposés, s’ils peuvent 
être conducteurs ou passagers. Le tarif peut aller jusqu'à 2€ par 
trajet selon le choix du conducteur. Les utilisateurs pourront cumuler 
des points et être récompensés par le programme de fidélité.
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S’informer 
partout

et  tout le temps
Un seul site pour tout savoir 

sur les bus, les vélos, la navette 
électrique, le covoiturage :

www.rubis.grandbourg.fr.
Très pratique, il propose les 

meilleurs itinéraires en temps 
réel et en combinant tous les 

modes de transport.
Il est aussi disponible sous 
la forme d’une application 
gratuite à télécharger sur 

Google Play ou Apple Store.

Secteur A

Secteur B

Secteur C

Secteur D
Secteur E

Secteur F

Secteur G

St Just

Attignat

Polliat

Bourg-en-Bresse

Jasseron

Meillonnas

Ceyzériat

Lent

Buellas

St Rémy
Montracol

Montcet
Vandeins

St André sur
Vieux Jonc

Dompierre
Sur Veyle

Marboz

Coligny

St Etienne
du Bois

         Val
Revermont

Pouillat

Salavre

Courmangoux

Bohas
Meyriat
Rignat

Certines

Montagnat

St Martin
du Mont

Verjon
Villemotier

Pirajoux

Beaupont
DomsureCormoz

Simandre
sur Suran

Nivigne
et Suran

Corveissiat

Villereversure

Grand
Corent Cize

Hautecourt
Romanèche

Ramasse

Drom

Revonnas

La Tranclière

Druillat

Confrançon
Curtafond

St Martin
le Châtel

St Sulpice

St Didier
d’Aussiat

Marsonnas
Montrevel
en Bresse

Malafretaz Bresse
Vallons

Foissiat
JayatBéréziat

Lescheroux

Mantenay
Montlin

St Nizier
le Bouchoux

Courtes
St Trivier

de Courtes

St Julien sur
Reyssouze

St Jean sur
Reyssouze

Servignat

Vescours
Vernoux

Curciat
Dongalon

Bény

Journans
TossiatServas

Saint Denis
lès Bourg

Viriat

Péronnas

Rubis' Plus

Pour les habitants des 74 communes du territoire, Rubis’Plus est
 une nouvelle solution de mobilité. Le service s’organise en sept 

secteurs géographiques. Sur réservation par téléphone, les 
usagers pourront se rendre, soit à Bourg-en-Bresse, soit dans 
l’une des communes identifiées comme pôle d’attractivité à 

l’intérieur du secteur. Pour des déplacements prévus, Rubis’Plus 
constitue une solution de transport pratique et économique : 

chaque trajet coûtera 1,30€, soit le prix d’un ticket de bus.

Avec Rubis’Plus, le transport à la demande devient une 
réalité pour l’ensemble du territoire. Coup d’envoi de 
ce nouveau service à la population lundi 2 septembre.

SE DÉPLACER À LA DEMANDE

En pratique
   3 à 5 allers retours par jour

   Du lundi au samedi hors jours fériés

   Réservation au 04 57 38 37 01 (joignable du lundi au samedi
de 7h à 19h) ou par mail ou sur l’application Rubis

   Le parcours précis s’organise à la demande des usagers.

L'exemple LE TRANSPORT À LA DEMANDE
J’habite Vescours et je souhaite me rendre au centre-ville de Bourg-en-Bresse en début 
d’après-midi.
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ÉCONOMIE

LES ASSOCIATIONS DE COMMERÇANTS SOUTENUES
Economie de proximité

Ecotonic (Montrevel-Malafretaz-Jayat) : animation « route des vins » dans les 
commerces participants
Centre commerces Bourg : la marque « appellation d’origine centre-ville »
Polliartisans (Polliat) : le salon de l’artisanat et du savoir-faire
Union commerciale des artisans et entreprises de Ceyzériat : 
animation festive en clôture de la Grande Margot
Chèq’tonic (Montrevel-Malafretaz-Jayat-Marboz-Foissiat-Saint-Didier d’Aussiat-
Attignat) : des chèques cadeaux valables dans tous les commerces adhérents.

SPORT
Natation
COMME UN POISSON DANS L’EAU
GRÂCE À L’AGGLO
La Communauté d’Agglomération finance 
des séances de natation pour les scolaires. Un 
enseignement essentiel pour la sécurité des élèves.
Depuis septembre 2017, 
tous les CE1 du territoire 
quittent leur salle de classe 
dix demi-journées par an 
pour aller à la piscine. Ces 
séances et le transport sont 
proposées gratuitement aux 
enfants par la Communauté 
d’Agglomération. A partir de 
la rentrée prochaine, les CM1 
seront également concernés.
Au total, près de 4 000 scolaires 
apprennent ainsi à nager 
à Carré d’Eau, à La Plaine 
Tonique, à la piscine Carriat ou 
encore à Plein soleil une fois 

sa rénovation terminée. Avant 
la création de la CA3B, seuls 
les élèves d'une trentaine de 
communes allaient à la piscine 
avec leur classe. Aujourd’hui, 
les écoles des 74 communes 
bénéficient de ce service.
Cet enseignement est 
important pour les élèves qui 
passeront en sixième le test
« savoir nager » inscrit au 
programme de l’Education 
nationale. Un test aujourd’hui 
réussi par seulement 25 à 30% 
des enfants.

Grâce à l'accueil des CM1, la 
piscine de La Plaine Tonique 
à Montrevel-en-Bresse étend 
sa période d’ouverture au 
public à partir de cet automne 
et jusqu'en novembre. Cette 
évolution permettra de proposer 
de nouveaux créneaux 
d'activités comme l'aquagym, 
l'aquabike et des séances 
d'apprentissage de la natation.

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 12h à 14h et de 17h à 19h.
Mercredi de 12h à 19h.

La CA3B aide les unions commerciales qui mettent en œuvre des projets innovants pour 
dynamiser le commerce local. Elle apporte un soutien financier à cinq associations.

LES LAURÉATS DE L’APPEL À PROJETS 2019

Un groupe de 20 personnes 
issues de ce conseil a pris 
le sujet à bras le corps. 
Représentées par Philippe 
Jeannin, Jacques Toulemonde 
et Jean-Paul Peulet, elles sont 
convaincues qu’il faut agir face 
au réchauffement climatique, et 
ce, à toutes les échelles. Au sein 
du conseil de développement, 
elles ont planché sur des 
propositions très concrètes 
adressées aux élus de la 
Communauté d’Agglomération. 
« La plupart sont cohérentes 
avec le projet de territoire, mais 

nous donnons une priorité à 
celles qui sont les plus efficaces 
rapidement et encourageons 
les élus à agir vite » justifient-ils. 
C’est pourquoi ils ont choisi 
trois thèmes : mobilité, bâti 
et agriculture. Des domaines 
parmi les plus émetteurs de gaz 
à effet de serre.
Ces propositions formulées 
dans le cadre de l’élaboration 
du projet de territoire seront 
examinées par les élus de la 
CA3B qui détermineront dans 
les prochains mois lesquelles 
sont priorisées.

DES PROPOSITIONS POUR LE TERRITOIRE
Urgence climatique

Représentants des pôles territoriaux, de structures économiques ou sociales, 
bénévoles associatifs, ils sont membres du conseil de développement de la 
Communauté d’Agglomération. Et ils ont des idées pour agir au plus vite et 
préparer le territoire au réchauffement climatique.

Sur la mobilité
  Mobiliser les entreprises et 

les établissements publics 
pour encourager les salariés à 
covoiturer.
  Identifier deux axes routiers 
et des villages pilotes pour 
accompagner la population 
à tester d’autres modes de 
déplacement (covoiturage, vélo, 
marche à pied).

Sur l’agriculture
  Soutenir les agriculteurs sur 

des modes de production plus 
respectueux de l’environnement.
  Créer une ferme école en 
maraîchage bio pour encourager 
de nouveaux emplois locaux.

Sur le bâti
  Faire connaître davantage la 

plate-forme Mon Cap Energie 
et les aides à la rénovation en 
créant des ambassadeurs de la 
performance énergétique.
  Inciter les bailleurs sociaux à 
couvrir leurs bâtiments avec des 
panneaux photovoltaïques et 
des chauffe-eaux solaires.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

l' info en

Les Chèq’tonic sont valables dans les commerces 
de 20 communes de Bresse.
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TOURISME
Requalification
LE FUTUR VISAGE DE LA PLAINE TONIQUE 
La Communauté d’Agglomération a voté un ambitieux programme de transformation 
du camping et Base de loisirs La Plaine Tonique, à Montrevel-en-Bresse.
Il sera réalisé sur cinq ans. 
Lovée autour du lac, la Plaine Tonique est un des deux sites de 
loisirs majeurs de la Communauté d’Agglomération.
Malgré 130 000 entrées la saison dernière, son potentiel touristique 
n’est pas complètement exploité : le projet de requalification 
engagé fin 2018 par les élus permettra d’élargir la période de 
fréquentation pour le moment concentrée sur les deux mois d’été. 
Mais surtout, cette transformation en profondeur donnera à la 
Plaine Tonique une image forte, liée à l’eau et à la nature ainsi 
qu’au bien-être et à la forme. 
L’ensemble du site est concerné : la base de loisirs, le 
camping****, le tour du lac, l’accueil et les zones de 
stationnement, l’hébergement et la restauration et bien sûr l’offre 
d’activités. 

Depuis 2018, l’entrée plage de 
la Plaine Tonique est gratuite 
pour tous les habitants de la 
Communauté d’Agglomération. 
La carte d’accès pour l’été 
est délivrée à l’accueil, sur 
présentation d’un justificatif de 
domicile (compter 5€ pour les frais 
d’édition de la carte).

l' info en

Ce qui va changer 
L’architecte et le programmiste qui seront sélectionnés devront 
suivre les grands principes retenus pour la requalification de la 
Plaine Tonique. Le programme inclura notamment : aménagement 
d’un parvis central et construction d’un nouveau bâtiment adapté 
à l’accueil du public ; création d’une plaine de jeux comprenant 
une salle indoor avec des activités accessibles en mi-saison ; 
aménagement du tour des lacs ; mise en valeur des berges de la 
Reyssouze ; rénovation thermique du centre nautique pour l’ouvrir 
en toutes saisons ; réaménagement des abords de la grande 
plage et de l’espace lac pour les activités nautiques…

En chiffres

 23,2 M€
pour l’enveloppe globale 

du projet, dont

4 M€
d’investissement privé et

15,1 M€ 
d’investissement 
à la charge de 

la Communauté 
d’Agglomération.
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Hébergements 
insolites

Une fois réaménagé, le 
camping 4 étoiles sera moins 
dense et plus vert, avec 
un surcroît de confort pour 
les estivants. Des pontons 
permettront d’accéder à 
des hébergements flottants. 
Une résidence hôtelière 
verra le jour sur la rive sud 
du lac et une auberge de 
jeunesse complètera l’offre 
d’hébergement.  

Un écrin
de verdure

Le bâtiment d’accueil 
actuel ne survivra pas à 
la requalification : il sera 
remplacé par un bâtiment 
neuf, plus en accord avec 
l’esprit du lieu et avec la 
montée en gamme des 
prestations proposées. Les 
architectes qui seront retenus 
auront une consigne claire : 
soigner l’intégration paysagère 
et minimiser l’impact 
environnemental du site. 

Un projet
de territoire

Au terme de cette transformation, 
la Plaine Tonique jouera un rôle 
encore plus attractif et valorisant 
pour le territoire et sera un relais 
pour une découverte du territoire. 
Un point d’information touristique 
sera d’ailleurs installé sur le site, 
qui bénéficiera d’une nouvelle 
liaison verte avec Montrevel.
Les premières transformations 
devraient être visibles en 2020. La 
Communauté d’Agglomération 
s’appuie sur la société publique 
locale Cap3B Aménagement 
pour piloter une grande partie 
du projet de requalification. Le 
nouvel hébergement hôtelier 
avec l’espace bien-être et le 
nouveau restaurant seront 
confiés à un opérateur privé. 
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SPÉCIAL

UN PROJET POUR LE TERRITOIRE
A venir

En janvier 2017, la 
Communauté d’Agglomération 
du bassin de Bourg-en-Bresse 
est née de la volonté des élus 
de créer une intercommunalité 
compétente sur un territoire 
cohérent : le bassin de vie de 
Bourg-en-Bresse. C’est en effet 
sur cet espace réunissant 74 
communes que la plupart 
des habitants travaillent, 
consomment et pratiquent 
leurs activités.
Passés les premiers mois 
dédiés à l’installation de cette 

nouvelle Agglomération, les 
élus communautaires se sont 
lancés dans l’élaboration 
d’un projet pour le territoire. 
Quelles ambitions ? Quelles 
actions prioritaires dans quels 
domaines ? Dans le but de 
dessiner l’avenir du territoire à 
l’horizon 2025.
Ce travail se poursuit encore 
cet été, mais certaines actions 
sont déjà connues. En voici 
une sélection.

Le projet de territoire n’est pas 
construit de la seule réflexion 
des élus de la Communauté 
d’Agglomération.
500 personnes ont été 
impliquées : élus municipaux, 
structures partenaires, 
associations, membres du 
conseil de développement.

l' info en

Le mot de ... 

AGRICULTURE ET 
ALIMENTATION

• Encourager le développement 
de l’agriculture biologique avec 
notamment le financement des 
diagnostics de conversion, des 
réunions d’informations.

• Accompagner la restauration 
collective pour un 
approvisionnement en produits 
de qualité, (AOP, agriculture bio) 
locaux et de saison.

TRANSPORTS ET 
MOBILITÉS

• Améliorer l’offre de transport public 
sur tout le territoire : défi relevé 
avec la mise en place du réseau 
de transports Rubis (lire pages 
12 à 15). Qu’ils habitent dans 
des communes urbaines ou plus 
rurales, une offre de mobilité leur est 
proposée que ce soit des bus, des 
vélos, un transport à la demande 
ou un service de co-voiturage.

• Mettre en œuvre une 
politique cyclable : étendre les 
aménagements à l'ensemble du 
territoire, en cohérence avec sa 
configuration et les services aux vélos 
(location, offres de stationnement, 
apprentissage du vélo.

POLITIQUE LOCALE
DU COMMERCE

• Soutenir les projets des associations 
commerçantes.

• Favoriser le développement des 
petites entreprises du commerce, de 
l’artisanat avec point de vente (aide 
à l’équipement, à la rénovation).

FILIÈRE BOIS
• Encourager les bonnes pratiques 

sylvicoles en les intégrant dans 
tous les dispositifs impliquant la 
CA3B : diversifier les essences, éviter 
les coupes rases non justifiées, 
limiter le tassement des sols. 

• Promouvoir le bois dans la 
construction des bâtiments 
publics : valorisation des essences, 
des matériaux ou savoir-faire 
locaux dans des lieux vitrines.

CULTURE
• Proposer des initiations à la 

pratique des arts du cirque en 
milieu rural, sous chapiteau, 
pendant les vacances scolaires.

• Proposer des actions d’éducation 
artistique et culturelle aux écoles 
volontaires du territoire.

TOURISME
• Valoriser les spécificités de la ferme 

de la Forêt à Courtes en créant un 
nouveau parcours de visite.

• Promouvoir le territoire en tant 
que destination cyclable avec 
notamment la Base VTT Espace 
Revermont (Cuisiat Val-Revermont).

NUMÉRIQUE
• Accompagner la révolution 

numérique et lutter contre la 
fracture numérique. 

• Dans le cadre de Microfolie, diffuser 
les œuvres culturelles du Louvre et 
7 musées nationaux à la Maison 
de la Culture et de la Citoyenneté à 
Bourg-en-Bresse, au centre culturel 
Louis Jannel à Montrevel-en-Bresse 
et en itinérance sur le territoire.

SANTÉ
• Aide individuelle à l’installation de 

médecins généralistes (exercice 
isolé ou regroupé).

• Créer une pépinière de 
jeunes médecins : des 
facilités d’installation, un 
accompagnement par d’autres 
professionnels, sans engagement 
de durée, ni d’installation définitive.

« Dix-huit mois après le début de nos travaux, nous pouvons être fiers du résultat. Fruit de 
l’intelligence collective, ce projet est connecté aux préoccupations du territoire. Il démontre 
une réelle vision transversale des enjeux du territoire, en prenant en compte la nécessaire 

complémentarité entre rural et urbain. Il marque l’aboutissement d’une réflexion, mais il n’est 
pas une fin. A l’issue du vote du conseil communautaire le 1er juillet, nous aurons à définir encore 

certaines actions, en approfondir d’autres et surtout à élaborer une méthode d’évaluation ».

Valérie Guyon, présidente de la commission projet de territoire
Jean-Luc Luez, vice-président délégué au projet de territoire
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AGENDA

SAMEDI 13 JUILLET
à Domsure

SAMEDI 20 JUILLET
à Verjon

DIMANCHE 21 JUILLET
à Saint-Denis lès Bourg

SAMEDI 27 JUILLET
à Saint-Etienne du Bois 

SAMEDI 3 AOÛT
à Saint-Martin le Châtel

SAMEDI 10 AOÛT
à Etrez

JEUDI 15 AOÛT
à Treffort Val-Revermont

SAMEDI 7 SEPTEMBRE
à Coligny

SAMEDI 21 SEPTEMBRE
à Attignat 

DIMANCHE 6 OCTOBRE
à Polliat

LES COURSES
DU CHALLENGE CA3B

DU 6 JUILLET AU

7 SEPTEMBRE
COULEURS D'AMOUR
A Bourg-en-Bresse
Des spectacles de lumière 
projetés sur les façades du 
théâtre (nouvelle création), du 
monastère royal de Brou et de 
l’hôtel de ville. 
A partir de 22h à Brou : 5 
représentations par soir. A partir 
de 22h15 à l’hôtel de ville et au 
théâtre : 6 représentations par soir.
www.couleursdamour.fr

Une programmation
théâtre et cirque
à Etrez Bresse Vallons,
sous un chapiteau installé
à proximité de la salle
des fêtes.
Tout le programme sur
www.grandbourg.fr
A découvrir également, 
les ateliers d'initiation, 
renseignements auprès de l’ETAC : 
06 12 86 05 55

MERCREDI 10 JUILLET
ET 7 AOÛT

APRÈS-MIDIS JEUX D’AUTREFOIS
A la Ferme musée de la forêt à 
Courtes, de 14h30 à 18h
Jeux de stratégie ou d’adresse, 
il y en a pour tous les goûts et 
tous les âges. Goûter offert.
Tarif : entrée à la ferme, 3,50€ pour 
les + 12 ans.

SAMEDI 13 JUILLET
CONFÉRENCE GESTICULÉE
« Du tracteur à l’âne »
A la Grange aux parapluies, 
à Saint-Julien sur Reyssouze, à 
16h, par Marc Pion. L’histoire 
d'un paysan qui a choisi de 
revenir à une agriculture plus 
traditionnelle. Par l’association 
ABCDE avec la Grange aux 
parapluies dans le cadre du 
festival « Nos futurs/No future ».

DIMANCHE 14 JUILLET

FEU D’ARTIFICE
A La Plaine Tonique à Montrevel-
en-Bresse.

VENDREDI 26 JUILLET
ET 23 AOÛT

APRÈS-MIDIS AUTHENTIQUES
A la Ferme musée de la forêt à 
Courtes, de 14h30 à 18h
Démonstration des savoir-faire 
d’antan : filage du chanvre, 
fabrication de beurre à la baratte, 
vannerie, café à l’orge grillée, 
gaufres bressanes…
Tarif : entrée à la ferme, 3,50€ pour 
les + 12 ans.

DIMANCHE 28 JUILLET
TOUR DE L’AGGLO
Au départ de Ceyzériat
Course cycliste organisée par 
Bourg Ain Cyclisme. bac01.com

FÊTE DU VINCUIT
A la Ferme musée de la forêt à 
Courtes, à partir de 14h
Le vincuit est une confiture 
à base de poires et de 
pommes cuites pendant 
plus de 20h. Venez découvrir 
et acheter cette spécialité. 
Groupe folklorique, marché 
de producteurs, artisanat, 
démonstrations des métiers 
d’autrefois. Entrée gratuite.

SAMEDI 3 AOÛT
NUIT DES ÉTOILES
A la Ferme musée de la forêt à 
Courtes
A partir de 21h
Visite commentée à la lueur des 
étoiles et observation des astres 
avec l’association astronomique 
de l’Ain. Entrée gratuite.

SAMEDI 31 AOÛT
ET 1ER SEPTEMBRE

O’XYRACE
A la Grange du Pin, Cuisiat,
Val-Revermont
Cross triathlon du Revermont.
3 niveaux de difficulté, 2 courses 
jeunes à partir de 8 ans.
www.oxyrace.fr/oxyrace-revermont

DIMANCHE
15 SEPTEMBRE

JOURNÉE PRÉVENTION 
SANTÉ AUTOUR DU DIABÈTE
A Val-Revermont
De 8h à 18h, place du Champ 
de foire à Treffort, randonnées 
pédestres (4, 8 et 12 km), 
stands des associations de 
patients et acteurs associatifs 
(don du sang, don d’organes, 
Pèse Plume, Ain profession 
sport et culture…), marché de 
producteurs locaux. 2 circuits 
vélo sur route (départ Grange 
du Pin) et 2 parcours VTT 
(départ place de Treffort).

MARDI 17 SEPTEMBRE
Au parc de loisirs de Bouvent 
à Bourg-en-Bresse, à 17h30, 
départ à 18h
Epreuve relais par équipe
de 4 personnes : un coureur,
2 canoéistes, 1 vététiste.
Inscriptions : 07 50 07 03 36.

DU 20 AU 22 SEPTEMBRE
JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE
A la Ferme musée de la forêt à 
Courtes, de 10h à 18h
Visites commentées.
Entrée gratuite.

SAMEDI 21 SEPTEMBRE
JOURNÉE DE L’ÉCO-MOBILITÉ
De 10h à 18h
Place de la Comédie à Bourg-
en-Bresse
Essais de véhicules électriques 
et hybrides, gyropodes, vélos 
et trottinettes électriques, jeux 
pour enfants
COURSE ÉCO-MOBILE
De 13h à 18h, place de la 
Grenette à Bourg-en-Bresse
40 km à parcourir sans votre 
voiture individuelle,  en moins 
de 3h par équipe de 2, un défi 
au service du climat.
Infos sur www.autosbus.org
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Bourg-en-Bresse
Destinations – Office de tourisme 
vous emmène de site en village à 
la découverte du patrimoine de 

l’agglomération au fil
de visites commentées
et de temps conviviaux.

Quelques nouveautés : le 
hameau de Chevignat avec 

une évocation du Grand Brûle, la 
chapelle des Conches, le barrage 
de Cize et son environnement, les 
visites nocturnes théâtralisées de 

Bourg-en-Bresse dans une formule 
légèrement remaniée.   

Agenda complet, informations,
tarifs et réservation :

www.bourgenbressetourisme.fr 

SAMEDI 28 SEPTEMBRE
CONFÉRENCE
A la salle des fêtes de 
Montrevel-en-Bresse, à 17h
Les impacts des écrans sur les 
enfants et les plus grands.
Par Anne-Lise Ducanda.

RAID DE LA VALLÉE DE L’AIN
Ile Chambod 
4 courses au programme 
avec kayak, trail, VTT et course 
d’orientation : raid sportif, 
challenge Hugues Bourdeau, 
mini-raids 8/10 ans et 11/13 ans.

DIMANCHE
29 SEPTEMBRE

DIMANCHE 6 OCTOBRE
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LES MARDIS 9, 16
ET 23 JUILLET

+ D’ÉVÉNEMENTS,
+ D’INFORMATIONS SUR

WWW.GRANDBOURG.FR



SAMEDI 
7 SEPT. 
INAUGURATION 
FESTIVE DU centre Camus
OFFICE DE TOURISME & MÉDIATHÈQUE
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Opération soutenue par l’État
Dotation de soutien à

l’investissement
des communes

et de leurs groupements


